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Aide à l'embauche de 6 000€ pour les contrats en 

Date

Du 01 janvier 2024 au 31 décembre 2024



alternance Le gouvernement a annoncé la maintien de l'aide à 

l’embauche d’un montant de 6 000 €, pour les 

contrats d’alternance conclus à partir du 1er janvier 2024 jusqu'au 31 décembre 2024, avec un 

alternant de moins de 30 ans.

Pour plus d'information, consulter le site du service public(https://www.service-public.fr/particuliers/actualites

./A14253)
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